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La CARMF a ouvert d6s 1994 un contrat de 
retraite facultatif CAPIMED donnant ainsi aux 
m6decins lib6raux une possibilit6 de d6ductibilit6 
fiscale suppl6mentaire. 

LA DED UCTIBILITE DES CO TISA TIONS 

Depuis 1994, les travailleurs non salari6s (TNS) 
peuvent, sous certaines conditions et limites, d6duire 
fiscalement de leurs b6n6fices professionnels impo- 
sables les cotisations ou primes qu'ils versent ~ titre 
facultatif en vue de leur protection sociale. 

Cette possibilit6 a 6t6 ouverte par la loi Madelin [1] 
qui a supprim6 du m~me coup l'in6galit6 fiscale qui 
pr6existait dans ce domaine entre les travailleurs 
salari6s et ind6pendants. 

Jusqu'alors en effet, contrairement aux salari6s, 
seule 6tait admise la d6ductibilit6 des cotisations 
acquitt6es h titre obligatoire par les commerqants, 
artisans et professionnels lib6raux dans le cadre des 
r6gimes, de base ou compl6mentaires, d'allocations 
familiales, d'assurance vieillesse, invalidit6, d6c6s, 
maladie et maternit6. 

Elle 6tait par contre refus6e, sauf h quelques excep- 
tions, s'agissant des cotisations vers6es au titre de 
contrats ~ adh6sion facultative, g6n6ralement consi- 
d6r6s comme des d6penses personnelles. 

La nouvelle r6daction de l'article 154 Bis du code 
g6n6ral des imp6ts, issue de l'article 24 de la loi 
Madelin, a par cons6quent mis un terme ~ cette situa- 
tion en permettant dor6navant aux TNS [2] de 
d6duire 6galement, pour la d6termination des b6n6- 
rices industriels et commerciaux (BIC) et des b6n6fi- 
ces des professions non commerciales (BNC) : 

- -  les primes vers6es au titre de contrats d'assu- 
rance groupe, souscrits en vue de b6n6ficier du verse- 
ment de prestations de pr6voyance compl6mentaire, 
d'indemnit6s en cas de perte d'emploi subie ou d'une 
retraite compl6mentaire garantissant un revenu 
viager; 

- -  les cotisations vers6es ~ des r6gimes facultatifs 
mis en place par les caisses d'assurance vieillesse des 
professions lib6rales, artisanales, industrielles et com- 
merciales, pour les m6mes risques et g6r6s dans les 
m~mes conditions, dans une section sp6cifique au 
sein de l'organisme. 

Cette d~duction fiscale est conditionn6e et limit6e. 

Elle est r6serv6e, aux contrats souscrits par des 
TNS, ?a jour de leurs cotisations maladie et vieillesse 

obligatoires, et impose en mati~re de retraite compl6- 
mentaire le versement d'une rente viag6re (la sortie 
en capital n'est possible qu'en cas de liquidation 
judiciaire ou d'invalidit6 de l'assur6 le rendant 
absolument incapable d'exercer une profession 
quelconque). 

Elle contraint l 'adh6rent au versement chaque 
ann6e d'un minimum de cotisation (pouvant varier de 
1 ~ 10). 

L E  P LA F ON D DE DIeD UCTIBILITE 

La d6duction des cotisations facultatives vers6es 
dans le cadre de la Loi Madelin fait l'objet d'un pla- 
fonnement. Depuis 2004, le calcul du plafonnement a 
6t6 modifi6 (cf page 4). 

Pour les contrats souscrits avant le 25 septembre 
2003, il est possible d'opter pour le maintien des 
anciennes r6gles jusqu'au 31 d6cembre 2008. 

Les prestations d'assurance vieillesse servies dans 
ce cadre sont imposables dans la cat6gorie des pen- 
sions et rentes viag6res dans les conditions fix6es 
l'article 158-5-a du code g6n6ral des imp6ts. 

Les primes vers6es sont r6int6gr6es dans les reve- 
nus servant d'assiette aux cotisations sociales. 

En pratique, la prise de conscience croissante des 
menaces qui p6sent sur l'avenir de leur retraite a, de 
plus en plus, conduit les TNS h voir dans les possibili- 
t6s offertes par la loi Madelin, outre l'avantage fiscal 
incontestable, un outil pour am61iorer leur niveau de 
protection sociale et s'offrir la certitude d'un compl6- 
ment de revenu h vie. 

CAPIMED 

Pour les y aider, des r6gimes facultatifs de retraite 
compl6mentaire ont 6t6 cr66s dans le secteur des pro- 
fessions lib6rales. S'agissant en particulier des m6de- 
cins, le r6gime CAPIMED, g6r6 par points en capita- 
lisation et 6tabli en 1994, en constitue un parfait 
exemple. 

Sa gestion, confi6e au Conseil d'Administration de 
la Caisse Autonome de Retraite des M6decins de 
France (CARMF), est distincte des autres activit6s 
de l'organisme : un budget sp6cial et une comptabilit6 
s6par6e sont consacr6s aux op6rations aff6rentes ~ ce 
r6gime. 

392 V o l u m e  36 - N ~ special  C R E G G  - 2006 A c t a  E n d o s c o p i c a  



CAPIMED fait l 'objet d 'un r~glement approuv6 
par le ministre charg6 de la mutualit6 et ses modalit6s 
de gestion financi6re et comptable, rbgles de s6curit6 
financi6re, engagements  envers les adh6rents et 
modal i t6s  de contr61e sont  ceux du code de la 
Mutualit6. 

LES CONDITIONS D'ADHIESION 

C A P I M E D  est ouvert  ?a tout m6decin lib6ral de 
moins de 70 ans, en exercice et ~ jour de ses cotisa- 
tions obligatoires d'assurance vieillesse et maladie. 
Peut 6galement adh6rer au rdgime tout conjoint col- 
laborateur cotisant volontaire au r6gime de base de la 
CARMF.  Pr6cisons que l 'adh6sion du conjoint est 
sans incidence sur la limite des sommes d6ductibles, 
le plafond 6tant commun au m6decin et ~ son 
conjoint. L'adhdrent qui n'est plus ressortissant obli- 
gatoire de la CARMF ne cotise plus ~ CAPIMED. 

LE TRANSFERT DE CONTRA T 

CAPIMED relevant du Code de la Mutualit6 ne 
comporte, en tant que contrat de rente viagbre diff6- 
r6e, pas de possibilit6 de rachat (article L 223-22 du 
Code de la Mutualit6) ni obligation de transfert. Le 
transfert  ne r6sulte donc pas d 'un  engagement  
contractuel mais d'une facilit~ accordde ~ l 'adh6rent 
par la CARMF. 

L e s  c o t i s a t i o n s  

Montant 

Le r6gime comporte deux options de cotisations. 
Le choix de l 'option est d6finitif ~ l'adh6sion. Chaque 
option comprend une classe de base, dite ~ classe 1 ~>, 
et neuf autres classes de cotisation annuelle identi- 
fi6es par un num6ro, chacune 6tant li6e ~ la classe 1 
par un rapport constant. 

Le montant de la cotisation de la classe 1 est r66va- 
lu6 chaque ann6e dans la m~me proport ion que le 
plafond de la s6curit6 sociale. Ainsi en 2006, l'adh6- 
rent a la possibilit6 de choisir, en fonction de ses pos- 
sibilit6s financi6res, l 'une des 10 classes ci-dessous 
dans l'option retenue a l'adh6sion. 

OPTION A 

1 014 "~ 

2 028 "~ 

3 042 e 

4 0 5 6  

5 070 ~ 

6 084 ~ 

7 0 9 8  

8 112 "~ 

9 126 

10 140 ~E 

COTISATIONS 2006 

�9 C lasse  1 �9 

�9 C lasse  2 �9 

�9 C las se  3 �9 

�9 C ias se  4 �9 

�9 C las se  5 �9 

�9 C las se  6 �9 

�9 C las se  7 �9 

�9 C lasse  8 �9 

�9 C lasse  9 �9 

�9 C lasse  1 0  �9 

OPTION B 

2 028 ~5 

4 056 ,~ 

6 084 "~ 

8 112 

10 140 

12 168 

14 196 ,~ 

16 224 

1 8 2 5 2  C 

20 280 e 

Bien entendu, l 'acquisition des points se fait dans 
la m~me proport ion dans l 'une ou l 'autre option. 
L'adh6rent peut chaque ann6e augmenter ou r6duire 
sa cotisation, mais il doit au moins verser la cotisation 
de la classe 1, sous peine de radiation du r6gime et de 
reprise de la d6duction fiscale par l 'administration 
des imp6ts. 

Paiement 

Le versement peut ~tre effectu6 : 

- -  en une lois (avant le 30 juin de chaque ann6e) ; 

- -  en deux termes semestriels 6gaux (aux 31 mars 
et 30 septembre) ; 

- -  par pr61bvements mensuels, demand6s au plus 
tard avant le 15 avril. 

Toute cotisation annuelle ou de rachat pay6e hors 
d61ai donne lieu h attribution d 'un nombre de points 
calcul6 en fonction du prix d 'acquisit ion du point 
6tabli pour l'ann6e suivant celle du versement. 

Rachat 

I1 est possible de racheter des points pour augmen- 
ter le montant de la retraite. Les ann6es d'affiliation ?a 
la CARMF,  ant6rieures ta l 'adh6sion ?a CAPIMED,  
peuvent en effet ouvrir droit chaque ann6e ta rachat 
par versement d 'une cotisation dont le montant  est 
6gal ~ la cotisation annuelle. 

Ce rachat peut s'effectuer d6s l 'adh6sion ou ult6- 
rieurement, mais lorsqu'il est commenc6, si une coti- 
sation de rachat n'est pas vers6e une ann6e donn6e, 
elle ne peut ~tre port6e sur une autre ann6e ; le droit 
de rachat de cette ann6e est perdu. Cette possibilit6 
peut ~tre int6ressante lorsque le montant maximal de 
l 'option choisie (classe 10) ne permet pas d'effectuer 
le versement souhait6. 

�9 Exemple pour l 'option A 

Versement envisag6 : 13 000 ~,  il faudra choisir la 
classe 6 repr6sentant  une cotisation de 6 084 ~ et 
opter pour le rachat qui sera 6gal au montant  de la 
cotisation. 

Frais 

La C A R M F  pr616ve des frais d'encaissement des 
cotisations sur chaque versement h raison de 2,5 %. 
Contrairement ?a d'autres contrats de m~me type, il 
n 'y a ni frais de dossier ni frais sur l '6pargne g6r6e. 
Cette diff6rence est fondamentale puisque les frais de 
gestion sont directement d6duits du rendement brut 
afin d 'obtenir  le rendement  net :  celui que perqoit 
l'assur6. 

I1 est pr61ev6 2 % sur le versement des rentes. 

Dans la plupart des contrats, le total des frais est 
compris entre 3,5 et 8,5 %. 

D~duction fiscale 

Les cotisations de retraite vers6es dans le cadre de 
la loi Madelin sont d6ductibles du b6n6fice imposable 
dans la limite de : 
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- -  si le b6n6fice imposable O) est inf6rieur ou 6gal 
3I 068 ~(2): 3 107 C ; 

- -  si le b6n6fice imposable (1) est sup6rieur 
31 068 ~ : 10 % du b6n6fice imposable 0) dans la 
limite de 8 PSS (2) + 15 % de la fraction du b6n6fice 
imposable entre 1 et 8 PSS (2) soit 57 476 ~ maximum 
moins abondement PERCO (3) 

Les cotisations obligatoires de retraite et de pr6- 
voyance sont ent ibrement  d6ductibles des revenus 
professionnels. I1 en est de m~me des cotisations des 
conjoints collaborateurs ayant  adh6r6 volontaire- 
ment au r6gime de Base de la CARMF. Les rachats 
de cotisations sont 6galement d6ductibles int6gra- 
lement. 

LA RENTE 

Sortie en rente 

Le montan t  des rentes est 6gal au produit  du 
nombre de points acquis par la valeur de service du 
point, d6duction faite d 'un pr616vement de 2 % pour 
frais de gestion li6s au paiement des prestations. 

La valeur de service du point est revaloris6e 
chaque ann6e par le Conseil  d 'Adminis t ra t ion  en 
fonction de l 'inflation et des r6sultats financiers des 
placements : 2,127 t~ au i er janvier 2006. L'fige de la 
retraite est de 65 ans. 

Dt~compte des points 

Chaque cotisation annuelle, nette de frais, permet 
d'acqu6rir un nombre de points au prix retenu pour 
l 'ann6e de versement  (22,39 ~ au 1 er juillet 2006). 
Afin de tenir compte de la dur6e de l '6pargne, les 
points acquis sont affect6s d 'un coefficient de majora- 
tion ou de minoration selon l'fige de l 'adh6rent lors 
du versement : 

Coefficients Coefficients 
d 'age d '~ge 

Jusqu 'h  30 ans 1,01 

De 31 ans h 35 ans 0,93 

De 36 ans h 40 ans 0,86 

De 41 ans h 45 ans O, 79 

De 46 h 50 ans 0,73 

De 51 ans h 55 ans 0,67 

De 56 ans ~ 60 ans 0,62 

De 61 ans h 65 ans 0,57 

De 66 ans ~ 70 ans  0,53 

Ces coefficients actuariels sont n6cessaires pour 
tenir compte de la dur6e de capitalisation des verse- 
ments, au taux d'int6r~t technique de 2 % en 2006. 
Par exemple, une cotisation vers6e h 40 ans qui sera 
capitalis6e pendant  25 ans avec un taux d'int6r~t 
garanti de 2 % permettra d'obtenir une rente h 65 ans 
beaucoup plus importante  que la m~me cotisation 
vers6e ~ 64 ans. 

(1) Le bOtdfice imposable s'entend avant ddduction des ~tisations ou primes versdes dam le 
cadre de la loi Madelin. 
(2) Plafond de sdcuritd sociale 2006:31 068 ,~. 
(3) PERCO : Plan d'Epargne Retraite Cotlectif 

Ces coefficients ont donc pour objet  de rendre 
neutre l'fige de versement pour le calcul de la retraite. 
Apr~s la cl6ture de chaque exercice, il est d61ivr6 
chaque adh6rent un bulletin de situation de compte 
faisant apparMtre : 

- -  le montant de la cotisation annuelle vers6e ; 

- -  le nombre de points acquis dans l'ann6e 6coul6e ; 

- -  le nombre total de points acquis depuis l'adh6- 
sion ; 

- -  la valeur de service du point pour l 'ann6e en 
cours. 

A g e  de liquidation 

L'fige normal de perception de la retraite est fix6 ta 
65 ans. Toutefois, il est possible de percevoir sa rente : 

- -  d~s 60 ans par anticipation, avec application du 
coefficient de minoration suivant : 

?a 60 ans h 61 ans h 62  ans h 63 ans ~ 64  ans 

0,75 0,79 0,83 0,88 0,94 

- -  ou ajournde jusqu'~ 70 ans avec application du 
coefficient de majoration suivant : 

66 ans ~ 67 ans ~t 68  ans  h 69  ans ~ 70  ans 

1,05 1,11 1,17 1,24 1,32 

En cas d'invalidit6 totale et d6fiuitive de l'adh6rent 
avant la liquidation de sa retraite 

L'adh6rent  dispose alors de la possibilit6 de 
demander le versement de la contre-valeur en euros 
de 92 % du hombre de points acquis, divis6 par le 
coefficient pr6vu pour le d6compte des points corres- 
pondant ~ son fige lors de ce versement. 

La contre-valeur du point est 6gale ~ dix fois la 
valeur de service du point de l 'ann6e du versement. 

DECI~,S DE L ' A D H E R E N T  

Avant  la liquidation de la rente 

L'6pargne accumul6e n'est pas perdue si un b6n6fi- 
ciaire a 6t6 d6sign~ lors de l'adh6sion ou ult6rieure- 
ment. Celui ci reqoit, scion son choix : 

- - s o i t  imm6dia tement  une rente temporaire  
d 'une dur6e de 10 ans; 

- -  soit h 60 ans, une rente viag6re correspondant 
70 % du nombre  de points acquis pond6r6 par un 
coefficient actuariel. 

I1 n'est possible de d6signer qu 'un b6n6ficiaire ~ la 
fois. Toutefois sur demande expresse de l 'adh6rent, 
ses enfants d6sign6s pourraient chacun percevoir une 
rente de 10 ans, le capital const i tut if  6tant alors 
scind6 en autant  de parts 6gales que d 'enfants  
d6sign6s. 
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Apr~s  la l iqu idat ion  de la rente  

Si l 'adh6rent a, au plus tard lors de la liquidation de 
la retraite,  demand6 la r6version ~ un b6n6ficiaire 
d6sign6, celui-ci per~oit 60 % de son montant,  ~ son 
d6c6s. Dans ce cas, la rente de l 'adh6rent 6tait alors 
minor6e par  un coefficient  calcul6 en fonct ion de 
l'~ge du b6n6ficiaire : 

Le b~n~ficiaire de la r(version est : Coefficients 

plus ~g6 de : 8 ans et plus 
4, 5 , 6 , 7  ans 

de m6me  ~ge ou plus ~g6 d 'au  plus : 3 ans 

moins fig6 d 'au  plus : 3 ans 

moins fig6 de : 4, 5, 6, 7 ans 
8 ans jusqu 'h  13 ans 
14 ans jusqu'~t 23 ans 
24 ans jusqu '~ 29 ans 
30 ans jusqu '~ 34 ans 
35 ans jusqu'~ 39 ans 
40 ans jusqu 'a  44 ans 
45 ans et plus 

0,95 
0,92 
0,89 

0,86 

0,81 
0,75 
0,67 
0,63 
0,59 
O,55 
0,51 
0,47 

LA FISCALITE DES RENTES 

Les rentes sont imposables dans les m~mes condi- 
tions que les pensions et retraites en b6n6ficiant de 
l ' aba t tement  de 10 %. Cont ra i rement  aux contrats  
d 'assurance vie, les int6r6ts produits  par  l '6pargne 
const i tu6e sur les contrats  loi Madel in  pendan t  la 
p6riode de capitalisation ne sont pas soumis au pr616- 
vement  CSG-CRDS et au pr61~vement social de 2 %. 
La valeur de capitalisation de la rente est exon6r6e de 
I 'ISF si la dur6e de la souscript ion est d 'au moins 
15 ans. 

LA FISCALITE DU CAPITAL 
EN CAS D'INVALIDITE 

Ce capital est exon6r6 d' imp6t sur le revenu. 

Q UEL Q UES PRINCIPES 
DE GESTION FINANCIERE 

Dans le cadre des contrats de groupe loi Madelin, 
on distingue deux types de contrats : 

- -  ~ en euros >~ tels que C A P I M E D  caractdrisds 
par l 'octroi d 'un taux garanti dont le taux maximum 
est 6gal ~ 60 % du taux des Obligations Assimilables 
du Tr6sor (OAT) fi long terme ; 

- -  en ~ unitds de compte ,~ largement investies en 
actions qui exposent l 'adh6rent aux variations bour- 
si6res des placements r6alis6s. 

Les r6gimes de retrai te  Madel in  sont soumis au 
Code de la Mutuali t6 ou au Code des Assurances.  
CA PIMED est soumis au Code de la Mutualit6. Si les 
m6canismes comptables sont proches, en revanche, la 
gestion fiscale est sensiblement diff6rente. En effet, le 
Code de la Mutualit6 pr6voit une taxation fi la source 

du produit .  Ainsi, l ' encaissement  d 'un  coupon sur 
une obligation engendrera une taxation h 10 % sur ce 
coupon. Au contraire,  le Code des Assurances pr6- 
voit, comme le cas habituel des entreprises commer- 
ciales, une taxation de l 'ensemble des revenus, nets 
de charges d 'un exercice (taxation donc du b6n6fice 
d'exploitation). 

LA REGLEMENTA TION 
DES PLA CEMENTS DE CAPIMED 

Ce r6gime a une r6glementation qui pr6voit : 

- -  65 % maximum d'actions franqaises et 6tran- 
g6res sachant que 20 % au maximum des actifs sont 
libell6es en monnaie  hors euro. ~ L 'obl iga t ion  de 
l'obligation >~ a donc disparu. La taxation du coupon 
d 'une  obligat ion est fix6e ~t 10 % si l ' 6met teur  de 
cette obligation est franqaise, ?a 24 % autrement.  Les 
revenus d 'act ions franqaises sont d6fiscalis6s. Par  
contre, les dividendes d'actions 6trang~res sont tax6s 
?a 24 %. 

- -  40 % maximum en immobil ier .  Les revenus 
locatifs sont imposables au taux de 24 % sauf parts de 
certaines soci6t6s civiles immobili6res. 

- -  10 % maximum en pr~ts et en d6p6t. 

Les plus-values r6alis6es sur l 'ensemble des actifs 
sont exon6r6es d'imp6t. 

GESTION D'UN CONTRAT EN EUROS 

La cont ra in te  de gestion est de servir  un taux 
garanti. 

Provis ions  m a t h ~ m a t i q u e s  

Elles correspondent  fi la dette du r6gime vis-a-vis 
des cotisants et progressent fi hauteur du taux garanti. 
Ceci signifie qu'i l  faut r6aliser des p lacements  
capables d 'honorer  comptablement  ce taux garanti et 
d 'abonder  la marge de sdcurit6, laquelle doit repr6- 
senter au moins 4 % des provisions math6matiques. 
Ces provisions math6matiques sont calcul6es selon 
les tables de gdndrat ion tenant  compte  d 'un  taux 
d ' int6r6t  technique fix6 ~ 3 % pour  les cotisat ions 
versdes jusqu'au 31 d6cembre 2002, fi 2,5 % pour  les 
cotisations vers6es ~ partir du 1 er janvier 2003, et 2 % 
depuis le l er janvier 2006. 

Elles expr iment  la valeur actuelle (actualis6e au 
taux garanti) des rentes futures que le r6gime devra 
payer au cotisant a partir de 65 ans (fige suppos6 ~ la 
liquidation pour tous). 

Les p l a c e m e n t s  

Les contrats en euros sont essentiellement investis 
en obligations classiques ou en obligations conver-  
tibles d6tenues  en direct et non sous forme 
d 'OPCVM. 
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La r6glementation comptable affranchit ces inves- 
tissements en direct de tout  risque de provisionne- 
ment  quelle que soit la situation des march6s finan- 
ciers. Ces contrats en euros pourraient ~tre victimes 
des risques boursiers s'ils venaient ~ ~tre trop investis 
en actions. 

Aprbs les 6ventuels provisionnements, il faut assu- 
rer  une rentabil i t6 des p lacements  sup6rieure ou 
6gale au taux garanti pour  constituer : 

- -  des provisions math6mat iques  couvrant  les 
droits des participants ; 

- -  une marge de s6curit6 minimale 6gale ~ 4 % des 
provisions math6matiques ; 

- -  une provision de gestion destin6e ~ financer les 
frais de gestion li6s au paiement  des prestations ; 

- -  un fonds de r6serve pour  al6as financiers desti- 
n6s h couvrir les d6ficits 6ventuels ou h assurer des 
revalorisations compl6mentaires de la valeur de ser- 
vice du point. 

Les rentes C A P I M E D  ont 6t6 revaloris6es pour  
l 'ann6e 2005 de 4,80 %. 

UNE GESTION PRUDENTE 

Les placements  r6alis6s dans le cadre du r6gime 
C A P I M E D  sont orient6s vers la s6curit6 pour  satis- 
faire ?~ l 'octroi du taux minimum garanti, sachant que 
le contrat  s '6tend sur des d6cennies. C'est la raison 
pour  laquelle les cotisations sont investies majoritai- 
rement  en O A T  (Obligations Assimilables du Tr6sor 

taux fixe ou index6es).  Les liquidit6s en a t ten te  
d ' invest issement  sur oppor tun i t6  de march6 sont 
plac6es en SICAV et FCP mon6taires. 

Conform6ment  au contrat  loi Madelin, CAPIMED 
permet  donc aux adh6rents  d 'avoir  une r6gularit6 
dans les taux servis malgr6 la volatilit6 des march6s 
actions. 

Sur 11 ans, le r endemen t  f inancier  net  cumul6 
s'61~ve ?~ 98,4 % soit un taux annuel moyen de 6,43 % 
depuis 1995. 

LES P E R F O R M A N C E S  
DU R E G I M E  CAPIMED 

Pour la 11 e ann6e cons6cutive depuis sa cr6ation, 
CAPIMED offre des rendements  de bon niveau. 

R e n d e m e n t  C a p i m e d  

A n n d e s  R e n d e m e n t s  nets annue ls  

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 
2000 

2001 
2002 
2003 
2004 
2005 

8,31% 

8,05 % 

7,14 % 

7,16 % 
7,18 % 

6,42 % 

5,81% 
5,64 % 
5,22 % 
5,04 % 
4,80 % 
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Age 
d l'adhdsion 

36 ans 

46 ans 

56 ans 

Dur~e des 
ve~emen~ 

30 ans 

20 ans 

10 ans 

Cotisation 
annuelle 

2 700 

3 700 C 

7 400~  

Sans 
rdversion 

Mddecin 

5 300 C 

4 436 

4 077 

Rente annuelle en 2006 

Avec 
r~version 

M~decin 

4 717 

3 948 

3 628 

B~nOficiaire * 

2 830 

2 369 

2 177 

* B6n6ficiaire de m~me age. 

QUELLE COTISA TION 
POUR QUELLE RENTE ? 

Le montant de la rente d6pend tout ~ la fois du 
montant des versements effectu6s, des r6sultats 
financiers, de l'gtge de d6part ~ la retraite et de la 
r6version le cas 6ch6ant. 

L'option ~ r6version ~ permet de reverser la rente 
au conjoint ou h tout autre b6n6ficiaire en cas de 
d6c~s de l'assur6. 

Une rente r6versible est moins 61ev6e qu'une rente 
simple car la rente sera servie statistiquement plus 
longtemps. Son montant d6pend de l'fige du bdnd- 
ficiaire. 

Rappelons qu'h la rentabilit6 des placements 
effectu6s par la CARMF, s'ajoute un r6el avantage 
fiscal, la r6duction d'imp6t 6tant d'autant plus 
importante que la tranche marginale d'imposition est 
61ev6e. 

QUELQUES STATISTIQUES 
DE LA LOI MADELIN 

R6partit ion des adh6rents ~ CAPIMED se lon leur fige. 

A g e  m o y e n  du cotisant 

Option A : 53,3 ans 
Option B : 53,8 ans 

Cotisation m o y e n n e  des 12 derniers mois 

Option A : 3 896 ~? 
Option B: 7 666 

(statistique$ au 3 juillet 2006) 
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